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Marché public de FOURNITURES 

 IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE 

Type d’organisme : Etablissement public territorial 
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 

GRENOBLE ALPES METROPOLE 
Le Forum 
3, rue Malakoff 
38031 GRENOBLE Cedex 01 

Pour les adresses complémentaires, se reporter à l’annexe I 

 OBJET DU MARCHE 

Objet du marché :  Fourniture de surfaceuses pour la patinoire d’agglomération  grenobloise "Pôle 
Sud" 

Type de marché de fournitures : Achat 
Classification CPV (Vocabulaire commun des marchés) 
 
Objet principal :  

descripteur principal 

29500000-4 
descripteur supplémentaire (le cas échéant) 

 

 
Lieu d’exécution : Patinoire d’agglomération (Grenoble 38) 

 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

Marché unique 
Quantités : 
Fourniture de surfaceuses pour la patinoire d’agglomération grenobloise, avec un équipement complet 
et un ensemble d’accessoires pour surfaceuses, reprise de l’ancien matériel (2 surfaceuses), formation 
du personnel, maintenance sur 4 ans minimum. 
Marché fractionné à bons de commande. 
 
Le montant total des commandes du marché est compris entre un minimum et un maximum, définis 
comme suit : 
          Seuil minimum :      70 000,00 Euros H.T. 

     Seuil maximum :     200 000,00 Euros H.T. 

Options : des options sont définies au cahier des charges. 
Refus de variantes 
Prestations divisées en lots : Non 
Durée du marché ou délai d’exécution :  
Le marché est conclu pour une période de  1 an(s) à compter de la notification du marché. 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
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 CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE 

Cautionnement et garanties exigés : 
Le dossier de consultation sera remis gratuitement à chaque candidat. 
Aucune garantie financière ne sera exigée. 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent :  

Articles 86 à 111 du Code des marchés publics français.  
Modalités de règlement des comptes : Conditions du C.C.A.G.-F.C.S.    
Le délai global de paiement est de 45 jours.  
Modalités de financement : Budget principal de Grenoble Alpes Métropole 

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’entrepreneurs, de fournisseurs ou de 
prestataires de services (le cas échéant) : 

Groupement solidaire 

 CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Renseignements concernant la situation propre de l’entrepreneur, du fournisseur ou du 
prestataire de services et renseignements et formalités nécessaires pour l’évaluation de la 
capacité économique, financière et technique minimale requise en vue de la sélection des 
candidatures (Application des articles 43, 44, 45, 46 et 52 du code des marchés publics) 

Critères de sélection des candidats : 
Garanties et capacités techniques et financières 
Références professionnelles 

Situation juridique - Capacité économique et capacité technique - références requises : 
• la lettre de candidature (DC 4) 
• Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés à 

l’article 43 du Code des marchés publics : 
• si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés (DC5 ou forme 

libre) ; 
• les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat (DC5 ou forme 

libre) ; 
• les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières du 

candidat (DC5 ou forme libre) : 
♦ déclaration indiquant les effectifs du candidat et l’importance du personnel d’encadrement, pour 

chacune des trois dernières années ; 
♦ déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les 

fournitures auxquelles se réfère le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices ; 
• Présentation d’une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des 

trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons 
et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataires ou, à défaut, par une 
déclaration de l’opérateur économique ; 

• Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’un ou de plusieurs sous-
traitants, le candidat produit les mêmes documents concernant le sous-traitant que ceux exigés des 
candidats par l’acheteur public. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de ce ou ces sous-
traitants pour l’exécution du marché, le candidat produit soit le contrat de sous-traitance, soit un 
engagement écrit du ou des sous-traitants ; 
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  CRITÈRES D’ATTRIBUTION 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction : 
des critères énoncés ci-desssous par ordre de priorité décroissante :  
Valeur technique notée sur 60 points 
Prix des prestations noté sur 30 points 
Délai de livraison noté sur 10 points 

 PROCEDURES 

Mode de passation : Procédure adaptée ouverte passé en application del’Article 28 du CMP 

 PUBLICATIONS RELATIVES À LA MÊME CONSULTATION 

 
Date d’envoi du présent avis adressé au J.O.U.E. : 11/10/2006 

 CONDITIONS DE DÉLAI 

Date limite de réception des offres : 31/10/2006 à 11 H 00 
Délai minimum de validité des offres :  90 jours.  

 AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Référence d’identification du marché attribué par la personne publique : 

METRO DARSAJ    06MA045F/1 
Renseignements complémentaires 

Les offres peuvent être transmises par lettre recommandée avec accusé de réception ou déposées 
contre récépissé. 
La transmission des plis par voie électronique n’est pas autorisée pour cette consultation. 
La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les marchés publics de l’OMC.  
L’avis concerne un marché public. 
 
Le dossier de consultation est envoyé gratuitement sous forme papier à chaque entreprise qui doit en 
faire la demande soit par télécopieur (04 76 39 25 06) soit par courrier à l’adresse suivante : 
Grenoble Alpes Métropole - Patinoire d’agglomération "Pôle Sud" - 3, rue malakoff - 38031 
Grenoble cedex 01 à l’attention de Marie Hélène DANET. 
 
Le dossier de consultation peut être téléchargé à l’adresse suivante : www.la-metro.org 
 
Une garantie à première demande sera exigée en cas de versement de l’avance forfaitaire. 

Date d’envoi du présent avis à la publication : 11/10/2006 
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 ANNEXE I - Adresses complémentaires 

Adresse pour renseignements d’ordre administratif : 
GRENOBLE ALPES METROPOLE 
Service Administratif et Juridique 
Le Forum 
3, rue Malakoff 
38031 GRENOBLE Cedex 01 
Auprès de : 
Eric Siredey 
Tél : 04 76 59 57 50 
 

Adresse pour renseignements d’ordre technique : 
GRENOBLE ALPES METROPOLE 
Patinoire d’agglomération 
Le Forum 
3, rue Malakoff 
38031 GRENOBLE Cedex 01 
Auprès de : 
Xavier Boehler 
Tél : 04 76 39 25 03 
 

 Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
GRENOBLE ALPES METROPOLE 
Patinoire d’agglomération 
Le Forum 
3, rue Malakoff 
38031 GRENOBLE Cedex 01 
Fax : 04 76 39 25 06 
 

Adresse à laquelle doivent être envoyés les plis : 
GRENOBLE ALPES METROPOLE 
Le Forum 
Bureau 118 - 1er étage 
3, rue Malakoff 
38031 GRENOBLE Cedex 01 

 
 
 


